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INTRODUCTION GENERALE

Notre première mission menée pour laDAEI, Mission Prospective,nousavait conduits. à

partir de la question du "Partenariat public-privé", à analyser plus particulièrement les

positionnements stratégiques desentreprises du secteur duBâtiment et des Travaux Publics

dansun contextequi était celui dessites dela géographie prioritaire dela Politique de la

Ville.

C’esten effet sur les territoires urbainsen crise quel’Etat affichait prioritairementla volonté

d’unedémarche nouvelle associantplus étroitement desentreprisesprivées à la mise en

oeuvre de véritables projetsurbains locaux prenant encompte à la fois les dimensions

urbaines socialeset économiques de territoires inscritsdans unespirale de dégradation du

lien social, de déqualification urbaine etd’exclusion dela sphère économique.

Des efforts croissants des pouvoirs publics, concrétisés au travers de nombreuses mesureset

dispositifs, concernant ces quartiers, méritaientd’êtrerenouvelés ;uneredéfinition des rôles

respectifs des différentsacteurs concernés parl’évolution de cesquartiers,méritait d’être

envisagéeet impulsée par les pouvoirs publics.

Les premièresentreprises signataires des protocolesd’accord pour le développement

économique eturbainde quartiers en difficulté, signés entrejuillet 1992 et mars1993, puis

celles associées à larédaction de la charte de partenariat en 1994, appartenaientausecteur du

Bâtiment etTravaux Publics ou duserviceurbain. Lestravaux deréhabilitation et / ou de

maintenance des bâtiments ou desespacesextérieurs de cesquartiersd’habitat social les

concernaienteneffet en premier chef.

Elles ne sont paspour autant les seules entreprises concernéesdans leursmarchés par

l’évolution de cequ’il est convenud’appeler les "Quartiers en difficulté".

Les secteurs de la distribution, dutransportet de réseaux sont confrontés à des difficultés

croissantes de fonctionnement sur ces sites.

La typologie sommaire desentreprises"acteurs" dans ces quartiers, endehors des

collectivités locales, des maîtres d’ouvrageet des pouvoirs publics seretrouve dansle

tableau ci-dessousenquatre colonnes.
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Interrogerle processus de création de valeur économiquedans les territoiresurbains

dévalorisés. Choisir de lefaire à partir del’observationde l’évolution du positionnement des

entreprises concernéesdans leurmarché par l’évolution de cessites.Appréhender la

perceptionqu’ont les entreprises del’articulation actionpublique/ économie marchande.

Identifier des conditions àréunir pour que des entreprises,au-delà de marchésponctuels,

s’inscrivantdans desstratégiescommerciales de court terme, trouventintérêt dans un

investissement plus pérenne sur cessitesdévalorisés.

Tellesétaient les lignes directricesdenotre travail.
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I -  LE SECTEUR DE LA DISTRIBUTION

Il a été convenu de nous attacherdansunepremière étapeausecteur de la distribution.

Nous avonsprocédé à desinterviews de professionnels directement mais aussi de leur

représentants à travers lesdeux principalesfédérations professionnelles quesont laFCD,

Fédération ducommerce et de la distribution quiregroupe,horsLeclerc et Intermarché,

indépendants non affiliés à la fédération, les hypermarchés, les supermarchés, lesmaxi-

discompteurs et des magasins de proximité ainsi quele CNCC, ConseilNational des Centres

Commerciaux (les centres commerciauxétant définis comme desespaces organisésdont la

surface commercialeutile est supérieure à5000 m2 ettotalisant au moins 20 magasins ou

services)

Les questions que nous avonsposées étaient les suivantes :

- Quels segments demarché représententpour les distributeurs cessecteurs

urbains?

- Supposent-ils de leur part une réponse spécifique ? Si ouil’adaptationrequise

concerne-t-ellele produit, des servicesd’accompagnement, ou lesdeux ?

- Quelles sont les conditions àréunir pour que des investissements puissent se

faire sur des sites aujourd’hui dévalorisésdans une perspective deleur

revalorisation à terme ?

- Comments’organise la chaîne économique de la prise de risque et du

dégagement de marge, del’investisseur audistributeuren passant parle

commercialisateur et comment cettechaîne s’est-elle vue éventuellement

modifiée ces dernières années ?

Bienentendusi les questionssontsimples, obtenirréponse à des interrogationsconcernant

la perception de ces territoiresdévalorisés, l’identification possible actuelle en terme de

marchés, les perspectivesd’évolution àterme et laréponse enterme de positionnement

stratégique construite par chacunn’estpasaussisimpleet surtout pas homogène.

Ce constatn’estpas en soiunesurprise.
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Un certainnombre defacteurssont à prendre encompte pour analyser les informations

recueillies.

Un rapide panorama de cesecteurd’activité et de son évolution récentenoussemble

nécessaire pour appréhenderle contexte de nôtre analyse.

- panorama du secteur de la distribution et son évolution

L’évolution dela distribution est fortement dépendante del’évolutionde l’environnement et

des modes de vie : mutations démographiques,évolution de l’habitat,modification du

budget-temps du consommateur, irruption de nouvelles technologiesdans la vie

quotidienne,sont autant defacteurs explicatifs del’évolution des modesd’achatet donc de

l’équipementcommercial.

Demême,l’évolution du contexte législatif et des relationsentrel’Etat, les communes et la

distribution sont autant defacteurs àprendre encompte.

Marc DUPUISet Renaud de MARICOURT dans leur ouvrage"France / Etats-Unis/ Japon :

trois mondes, trois distributions"représententla relation "environnement - distribution" par

l’illustration suivante :
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schéma pourlequellescommentairessontles suivants :

- facteursdémographiques : densité d’habitat découlant du typed’urbanisme,

structure dela population, taille des ménages,taux d’activité féminin, pratiques

culturelles,qui vont caractériserunezone de chalandise.

- facteuréconomique : essentiellement constitué du pouvoird’achatet des modes de

consommation (notammentrépartition alimentaire/ nonalimentaire)

- budget temps duconsommateur : demoins en moinshomogène avec la

conséquence,en terme d’adaptation, des horairesd’ouverture

- environnementjuridique : établissantlesconditionsd’exercicedela concurrence,les

conditionsd’exploitation des magasins ainsi que lesconditions de distribution des

produits.

- nouvelles technologies :permettant desmodifications de logistique ou de techniques

de vente telles que letélé-achat, la lecture scannerisée descodes-barres, les

nouveaux modes de paiement par carte à puce,etc.

En France, durant ces quarante dernières années, lecommerce aenregistréune double

mutation, géographiqued’une part dans lamesure oùil a accompagné lemouvement

centrifuge des populations, technologiqued’autrepart avec le développement notamment de

2 "concepts", celui du libre-service etcelui decentre commercial (un peuplus de 500 en

France aujourd’hui)qui ont contribué à élargir considérablementl’offre de biens et de

services faiteauconsommateur tout en abaissant lescoûts de distribution.

Les données concernantl’équipementcommercial des quartiersrelevant de la géographie

prioritaire dela politique de la villemontrentqu’un tiers des DSQ nepossèdentaucun

commerce et que,pour 12 %d’entre eux, le seul commerce est unegrande surface,

supermarché isolé.

L’innovation récente en matière decommerce estprésentée par les professionnelscomme

résidant plusdansla concrétisation denouvellesidées, nouveaux"concepts" quedans de

nouveaux produits citanten illustration de leur propos lesexemples de"Grand Optical" ou

de "Nature et Découverte".

Parailleurs les représentants de la professionestiment quel’on va versunedisparition des

supermarchésen gestiondirecte (magasins de taille variable allant de 400 à2500m2).

Les supérettes pourront se maintenirdans lepaysage à conditiond’être adossées à des

grandes enseignes dela distribution àl’imagedes hard-discountersqui le sontdéjà.
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Les centres commerciaux,quant à eux, fonctionneront demoins en moins à partir de

l’attractivité d’une locomotive à dominante alimentaireet joueront de plus en plus surle

regroupementd’un certain nombre de services (restauration, loisirs,cinémasnotamment,

banques et assurances,voire services publics, ou municipaux, etc.)rassemblésdans un

même ensemble,conçu, géré, et animé de façon homogène ;lieux de promenade et

d’échangesautant que lieuxd’achats exerçantune fonction de centralité urbaine et

d’animationsociale.

Aujourd’hui dansl’hexagone, unedizaine de grands groupes de distribution se partagentle

marché. Lespremiers dansl’ordre de l’importance de leur chiffred’affaires sontCarrefour,

Promodès,Casino, Auchan.

- 1 Carrefour

. 117 hypermarchés en France

. En 1995,Carrefour compte un nombre de magasins implantés àl’étranger(135)

supérieur à celui des implantés en France.

. En 1996, sur 25magasinsqui seront inaugurés, aucun nel’aura été enFrance.

. Les enseignes Edl’épicier, Europa Discount, ou maxi-discompteurs,

appartiennent augroupe

. Carrefour qualifie de"sensibles" unetrentaine de ses sitesd’implantation et de

"difficiles" un peu moins de 10d’entreeux.

- 2 Promodès

. 92 hypermarchés en France(Continent, Champion )

. un projet encours deréalisation d’un hypermarchéContinent àMarseille -

QuartiersNord
. un grand nombre desupérettes et de supermarchés développéssous les

enseignes Champion (451) CODEC(84)Shopiet huit à8 (900)

. 35 % del’activité du groupe est àl’étranger
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- 3 Casino

. 18hypermarchésenFrance

. de nombreuses enseignes telles queRallye, Franprix, Leader Price, Prisunic,

Suma

. un projet d’ouvertured’un magasin à Vaulx-en-Velinmonté enpartenariatavec

la FondationAgir Contrel’Exclusionet la commune de Vaulx-en-Velin.

Casino estle seul groupe dedistribution adhérent de la FACE

- 4 Auchan

. 52 hypermarchés en France (sur79dansle monde)

. unefermetureassezmédiatisée,celle deVaulx-en-Velin

Les médias fontétat de profitsrecorden 1995dans lesecteur de lagrande distribution et la

bonne santé deCarrefour, Casinoet Docks de France(Mammouth, Atac) setraduit par des

actions enhausse de plus de 25 %depuisdébut 1996.

L’actualité a misrécemment ces géants sur ledevant de lascène en annonçant des

modifications importantes du contexte législatif qui lesrégit tout enadressant auxgrandes

surfaces des reproches sur ladéstructuration du petitcommerce dedétail dont ellessont

rendues responsables, sur la mauvaisequalité architecturale de leurs centres, lechef de

l’Etat allant jusqu’à faire état publiquementd’un bilan "extraordinairementnégatif de la

grande distribution".

- un contexte législatif en voie de modification

Le mot clef de cette modificationlégislative est le"gel". Il s’agit de celui des autorisations

nouvelles de grandes surfaces (hypermarchés, galeries marchandes, centres commerciaux)

qui vient d’être voté parle parlement,accompagnéd’un projet deloi en coursd’adoption,

qui correspond,dans ses grandeslignes, à un durcissement de laloi Royer. Révisant les

seuils, le critère"taille" est maintenucommecritère quantitatif déterminant, sans tenir
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compte, aux dires des professionnels, des évolutions dela naturedes commerceset de leurs

contraintes. Laloi revoit aussi la composition des commissions départementales

d’équipementcommercial.

Il est certain que ce nouveau contexte ne sera pas sans impact surle comportement des

grands de la distribution et quela rareté en Francepourra introduire,dans certaines

conditions,un réflexepatrimonial chez ceux qui développaient jusquelà plutôt unelogique

d’exploitant. Pour les détracteurs de ce projet,il aura des effets pervers importants.

Il est tout de même intéressant de noter desavis divergents surla saturation dumarché

français:pourcertainsde nos interlocuteursle marché ne peut pasabsorber plus queceque

représentel’offre commerciale existante actuellement, alors que pourd’autres, denouvelles

implantations seraient possibles et souhaitables.Le chiffre d’unequarantaine d’implantations

repéréeset possibles à créer en France estavancé.

Le "gel" valorisera certains des centres existants en entraînant les loyers àla hausse mais ce

ne sera pasle cas de tous.

Le groupe Promodes prévoit, avant fin1996,la rénovation de ses 30galeries marchandes.

Est-ceuneconséquence decetteannonce ?

De saconception à son inauguration,uncentre commercial nécessite 5ans.

Des inaugurations auront lieu encore en1996mais elles seraréfieront par lasuite.

Par ailleurs, aux dires des professionnels, des fermetures desupermarchés et de petites

surfaces, non viables économiquement, continueront de se fairedans les quartiers en

difficulté etce, malgrélesmesures duPactede relance pour la Ville.

Le débat grandes surfaces-petitscommerces,réduit auseulcritère de la superficie ne semble

pas être représentant desenjeuxréels ; un centrecommercial abrite un grand nombre de

petits commerçants bénéficiantd’un régime locatif flexible correspondant àl’intérêt général

du centre, à sa politiquecommerciale,et à la création ou au maintien de son image et de sa

fréquentation à laquelle despetits commerçants sontliés.

Ne faudrait-il pas, plutôt que de lesinterdire, développer uneexigenced’intégration à

l’égard des centres commerciaux(intégration architecturaleet urbaine, intégrationsociale,

environnement) ?
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- les stratégies des entreprises de la distribution

Cette analysen’estqu’uneesquissequi repose sur despremiers contacts prisaprès untour

d’horizonrapide nécessaire surl’organisation française dusecteur de la grande distribution

avec des professionnels : Carrefour, Casino, Auchan,Fédération desentreprises du

commerce et de la distribution (FCD), CNCC.

Nousla centrerons autour detrois points :

. la stratégie affichée des grands de la distribution

. l’attenteà l’égarddes pouvoirs publics

. la perception etla prise encompte desquartiers en difficulté

■ la stratégie affichée desgrands de la distribution

. une stratégieoffensive àl’export.

Elle apparaît très clairement à lafois dans lesdiscours maisaussi à travers les

quelques chiffres quimontrent la répartition France/ Etranger entre les

implantations des principaux groupes.

Ceux-ci sont désormais de stature internationale et il semble que des

développements importantssoient attendus àl’étranger. Lesgroupes affichenttrès

clairementunestratégiede conquête extérieure. Plusieursmagasins Leclerc ouverts

récemment en Pologne en témoignent.Carrefour, premièreenseigne de lagrande

distribution espagnole, tenantunetoute première placedansl’ensemble de l’Europe

du Sud et del’Amérique latine (Le Brésil etl’Argentinereprésentent à euxseuls les

deux tiers du chiffre d’affaires France duGroupe Carrefour), est uneautre

illustration decette conquête des marchés étrangers.

. unestratégie de maintien enFrance : défense ouadaptation

"Ce n’est pas en Francequ’on fait de la marge aujourd’huimais il faut bien s’y

maintenir."

Mêmesi cet argument est avancé avec force,il ne semble pas totalement juste et, en

tout cas, pas totalement partagé par tous.
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Comment expliquersinonl’ouvertureencore prévue dequelques hypermarchés ?

Un nouveau centrecommercial,celui deChelles 2vient de s’ouvrir en région

Parisienne.

Certes, des conditions extrêmement intéressantes et exceptionnelles sont de plus en

plus souventréunies pourqu’une enseigne accepte de se développer surcertains

sites.

Dans le cas de Marseille parexemple, Continents’inscrit dans unprojet urbain

d’ensemble plus vaste et de qualitédanslequel s’engagent denombreuxacteurs

autourd’unemutation urbaine assez considérable desquartiersNord.

Le projet de Casino à Vaulx-en-Velin se construitdans uncontexte semblable en

associationetpartenariatavecla FACEet lacollectivité locale.

Mais, compte tenu du projet deloi en coursd’adoption, laquestionn’est plus de

mise (exception faite des villes nouvelles, des zonesaménagées par des

établissements publicset des centres-villes).La questiond’actualité est plutôtcelle

des conditions du maintien et de l’accompagnement del’entreprise dedistribution

déjà présente sur dessites qui sont dévalorisés avec uncertain nombre de

difficultés, question qui s’accompagne decelle del’intégration de l’entreprise au

territoire et l’intérêt de sa contribution à sa requalification et sa revalorisation

économique.

"Le commercen’anticipepas,il suit ets’adapte."

Carrefourn’imaginait pas,il y a quelquesannées, être l’organisateur dematchs de football

entre ses salariés et lesagents desécurité locaux, n’imaginait passubventionner une

entreprise d’insertion,organiser un challenge cyclisteet s’afficherainsiacteurdans lemilieu

local.

Auchan auHavrecontribue à hauteur de 20 % au budget del’Association Trait d’Union

(voir ficheen annexe),créée dès 1991, après leconstat de difficultés croissantesmettant en

péril la pérennitéd’un magasin. Cette associationentend favoriserl’insertionet prévenirla

délinquancevia sa participation à un programme permanent en directiondesjeuneset à toute

unesérie d’animationsculturelles et sportives locales. Pour menerà bien sa mission, elle

recruteses animateursparmi lesjeunes des cités.

Ayant audépart externalisé totalement la fonction "sécurité "avecl’appel à des sociétés de

vigiles, les grands distributeurs ontaujourd’huiintégré les limites de la répressionsous cette

forme. Lesgardienssontaujourd’hui internalisés ausein del’entrepriseet formés par elle ;

ils sontanimateurset médiateurs,enprisedirecte avec les différents intervenants locaux.
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"Il faut changerl’image du magasin ou de lagalerie", qu’elle ne soit plus la cible et

l’exutoire du rejet desexclus.

"Nos lignes de caisse chez Carrefour reproduisenttrès précisémentla sociologie du

Quartier."

Sur certains de sesmagasinsqu’il sait sensibles,Casinorecrute des directeursdont la

première qualité recherchée est celle de la relation humaineavec leur environnement et la

capacité àle comprendreet à s’y intégrer. 20 % du tempsd’un responsable de magasinchez

Casino est désormaisconsacréaudéveloppement decettefonctiond’intégrationsociale.

Casino a par exempledéveloppé des pointsservices sur ses aires de stationnementavec des

emploisdeporteurs, de livraison àdomicile, de lavage de voituresetc.

La volonté d’intégration nes’est passeulementdéclinée auplan social, en visant

explicitement àrésoudre les problèmes de sécuritéautrement que par la voie de la répression

(le syndromed’Euromarché àSartrouville), elles’estaussi déclinée sous d’autresaspects,

protection de l’environnement avecl’éco-emballage, parexemple, leretrait decertains

produits de la vente (cassettes pornographiques par exemple ouarmes), etc.

L’adaptation à unenvironnement de plus en plusdégradé ne se fait pas sur la base des

mêmes motivations selon les entreprises.

Certaines vivent la croissance del’insécuritéet la dégradation del’ambianceurbainecomme

uneentrave àl’exercicede leurprofession, etsynonyme du constat decarence despouvoirs

publics (Carrefour organise sur certains de ses emplacements et à leurs alentours le

ramassage desseringues,y compris sur lavoie publique) et expriment leur insatisfaction à

l’égardprincipalement de la police et de la justice.

D’autres,dont fait partie le GroupeCasino,pensent que ces réponses, construites au fur et à

mesure parl’appareil commercial pours’intégrer dans un environnement évolutif,

développent l’adaptabilité de l’entreprise, sa capacité às’intégrerdans des environnements

différents, motiventun certain nombre de ses salariés et rentabilisenten quelque sorte, par

unequaliténouvelle, les investissements humains importants que ces efforts supposent. Ils

sont autant de savoir-faire nouveauxet totalement nécessaires pourl’entreprise.Cette

entreprise se veut citoyenne ausens de"solidaire de son environnement"dansl’intérêt bien

compris à la fois de sonexploitation commercialeetdu territoired’implantation.

L’évolution d’ensemble, économique, socialeet urbaine de la fin des années 90n’est pas

près defaire disparaître lespoches d’exclusion ; ilfaut apprendre àgérer tous les

environnementset l’adaptabilitéacquisen’est,sommetoute, peut-être pas inutilelorsqu’il

s’agitde pénétrer un marché étrangerdansuneculture inconnue ou mal connue.
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■ l’attente à l’égard des pouvoirs publics

Les pouvoirs publicsrégulent la disponibilité foncière, la législation desautorisations

d’ouverture, les règles de laconcurrence.

Les règles dela concurrence semblent plus importantes quele nombre de m2 autorisés ;

l’établissement de ces règles etle contrôle de leur respectapparaissent comme despoints

majeursetessentiels.

Il semble en effet que la logique desseuils quantitatifsmesurés en nombre de m2,basede la

typologie des pouvoirspublics concernant lecommercemène, selon les entreprises, à un

faux débat.

L’Etat pourrait être plus flexible sur cet aspect,prendre mieux encompte la nouvelle

organisation économique dusecteur de la distribution et ses contraintes,mais enrevanche

être beaucoup plusexigeant sur un certain nombred’autrescritères.

L’Etat doit savoiraccepter lamort decertaines formes commerciales.

La prégnance de la décision politique, à la fois locale(les commissionsdépartementales) et

nationale, ainsiqu’uneabsence devisibilité à moyen terme sur lesobjectifs del’Etat, sont

aussi mises enavant comme des facteursnégatifs d’importance qui s’ajoutent à la rigidité du

contexte législatif, rigidité souventcontournéecommechacun sait.

Les pouvoirs publics sont parailleurs interpellés ou renvoyés à leur fonctiond’organisation

du territoire, de réglementation en matière d’urbanismeou/et de régulateurs des mobilités

résidentielles.

■ la perception et la prise en compte desquartiers en difficulté

A la question "y a-t-il unespécificité pour vous des quartiersrelevant dela géographie

prioritaire de la politique de laville ?", et auxautres questions quidécoulent decelle-ci, à

savoir:"comment la gérez-vous, comment anticipez-vous les évolutions urbaines etsociales

et quelles réponsesconstruisez-vous ?", une premièreréponse homogène et unanime dela

partdes entreprises dela distribution et de leurs représentants est la suivante :

Il n’y a pas de problème liéà la sociologie de ces quartiers, au pouvoird’achat des

populations résidantes, aux pratiquesculturellesdifférenciées, à lasous-consommation, -

ceci est affirmé avecforce -, il n’y a qu’un problème,c’est celui d’un climat d’insécurité

croissante réelle ou vécuecomme telle.
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La distribution s’adapte aux besoins et à la demande desconsommateurs de la zone de

chalandise.C’estson métier,le propre ducommerce.

Le distributeurn’anticipe pasune évolution urbaine.il l’accompagne.Le secteur de la

distribution revendiqued’être le reflet et non lacause des modifications urbaines et des

bassins d’habitat.

Parlerdans ce casd’investissement ou de rentabilité différéen’a guère desens :"Nous

sommes dans deslogiques d’exploitation et non d’investissement ou degestion

patrimoniale".

Un de nos interlocuteursnousdécrit trois"tamis".

- Le premier tamis esttechnique ;il concerne la conception dubâtiment, sa

configuration spatiale, son positionnementdansl’environnementautant de critères

qui empêchent ou,aucontraire, optimisent unbon fonctionnement.

- Ledeuxième tamis est constitué de la zone dechalandisenécessaire à l’exploitation

d’une surface devente donnée et à une offre commercialedonnée. Desseuils

existent, des ratios sont à respecter.(par exemple 6 000 m2 de ventenécessitent un

minimum de 25 000 Habitants).

- Letroisièmetamis est celui du choix des commerçants et dela politique d’animation

commerciale.La distribution présente uneoffre de plusen plus segmentée etseuls

les bons professionnels peuvent faire des choix adaptés.

En revanche, pour tout ce qui concernel’ambianceurbaine, stationnement,dessertepiétonne

et automobile,éclairage public, nettoyage desgraffitis, traitement desabords..., et la

sécurité (sécurité - répression, sécurité -insertion),il est clair que seuls lesgrands groupes

ont les moyens de développer une politique tendant à positiverl’image du commerceet du

quartier vis à vis de clients potentiels et diminuerdans lemêmetempsl’insécurité et levol

dans lesmagasins et à leurs abords.

Lespetits commerçants,et surtout les supermarchés indépendants,n’ont pas les moyens de

mettre en oeuvre une politique de moyen terme et depéréquation desmargesd’un

établissementà l’autre, ils sont quasi-exclusivement en situation de demande et de

dépendanceà l’égarddes pouvoirs publics (travailleurssociaux, forces de police).

Vientensuiteune deuxième réponse à notrequestion, celle dela conception urbaine de ces

quartiers, conçus defaçon monolithique comme lieuxd’habitat par des professionnels de

l’habitat socialqui n’ont pas prisen compte,en tant quetelles. les contraintes del’exercice
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commercial,et ont donné vocationcommerciale à desrez-de-chausséed’immeubles, des

galeries ou des centres deproximité souvent inadaptés aux besoins del’exploitation et aux

pratiques deconsommation.

Finalement,l’Etat serait, à traversla maîtrise publique dela grande partie de cesquartiers

d’habitat social,dansune position de propriétaire ou de copropriétaired’un patrimoine

commercial incompatible avec les contraintesd’exploitation actuelles et en voie de

dégradation.

Cettequestion nousamène à uneautre question qui, elle-même, nous renvoie à notre

problématique d’origine, àsavoir celle des conditionsnécessaires pourfavoriser des

investissementset pérenniserl’existencede flux sur certainsquartiers.

- repositionnement de la problématique

La chaîne de productiond’un espace commercial qui nous estprésentée par leConseil

National desCentres Commerciaux mérited’êtrereproduite.

Il faut compter 5 ans pour déroulerce processus de productiond’espacescommerciaux.
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Jusqu’à présent lesdistributeurs sesontmajoritairement positionnés en exploitants plus

qu’en propriétaires patrimoniaux. La nouvelle donnelégislative, en figeant les

emplacements, aurapeut-êtreun impact surce comportementenl’infléchissant.

On assiste de plusen plus à un phénomène d’intégration de la part des grandsgroupes de

distributionet à uneremontée del’aval versl’amont.

Un groupecomme Carrefour remonte la chaîneet se positionne maintenanttout aulong du

processus.

Un groupecommeBouygues chercheaussi à se positionner à lafois en amont de sonmétier

de bâtisseur,et enaval.

C’estprobablement à la lumière decettedécomposition desfonctions que laquestion de

l’investissement peut être abordée aveccelle de larentabilité, rentabilité immédiate de

l’exploitant, maisaussi rentabilité différée. La notion de risqueprend demême sa mesure

danscettechaîned’acteursde moinsen moinsdifférenciée.

Aborder la question del’investissement,c’est se posercelle del’investisseur et de sa nature.

Ce peutêtre l’Etat, ou lesgrands distributeursqui, comme Carrefour, Auchan, ou

Promodès, possèdentleurs propres structuresimmobilières ; ils sont généralement

propriétaires et gestionnaires des surfacesqu’ils exploitent, et quelquefoisaussi d’autres

surfacesqu’ils mettent en locationdans le mêmecentre.La même configuration se retrouve à

l’autre bout de la chaîne avec les commerçants indépendants, eux aussi propriétaires et

exploitantsdeleursurface.

Les autres, essentiellement leschaînes, sontlocataires de leurs emplacements.

C’est donc pour les investisseurs bailleurs que la valorisation durabled’un emplacement, et

donc d’un site, prend le pas sur larentabilité immédiate,bailleurs qui demandent àleur

mandataire gestionnaired’assurer un revenulocatif pérenne ce qui suppose rénovation

lorsque cela estpossibleetadaptation en permanence (Unerestructuration est très longue à

rentabiliser).
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I I  - LES ENTREPRISES DE RESEAUX ET DE SERVICES URBAINS

- contexte et méthode

A la suite dela présentation dece qui nous est apparu comme essentieldans nosdifférents

contacts concernant les contrainteset les stratégies desentreprises du secteur de la

distribution, nousavonscherché,dans undeuxièmetemps, àidentifier plus particulièrement

les entreprises de réseaux et deservices urbains.Il s’agissait aussi de lesinterroger sur leur

contribution à la création de valeur particulièrementdans desterritoires urbains en crise, sur

les conditions de la pérennité deleur activité, ainsi que sur leur stratégie.

Sansreprendredans ledétail l’objet et la description de notre mission, rappelons quenous

nous sommesintéressés à l’évolution desstratégies des entreprises qui sont concernées,

dans leursmarchés, par les quartiersdévalorisés.Ont-ellesdéveloppé un positionnement

spécifique, en tenant compte de quelséléments ?Quelles sont leursperspectives ?

Les questions sur lesquelles nous avonstenté defaire converger notrerecherche

d’informations, notre recherche d’interlocuteurs, puis le contenu des entretiens quenous

avonsmenés, sont principalement les questionssuivantes:

- l’articulationentre action publique (politiques publiques, investissements publics) et

intervention privée.

- l’approchedes logiques de rentabilité, de retour sur investissement, de partage du

risque, de partenariat avecd’autresacteurs.

- l’adaptation deproduits spécifiques ou de modalités spécifiques de positionnement

tenantcompte des environnementsurbainsencrise.

- l’état de la réflexion sur lesconditions de la contribution desdifférents acteurs

publicsetprivés à un processus de requalification économique de territoires urbains

en crise.
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■ une prise de contact avec les entreprises,d’entrée de jeu, délicate

Le travail de repérage des interlocuteurs adaptés à notre questionnement a étémenéauprès

des entreprises suivantes : EDF, la SNCF, FRANCETELECOM, la RATP, DECAUX et la

CGEA du GroupeGénérale des Eaux. Interrogéeprincipalement pour sonactivité

transports, cettedernière entrepriseexploiteaussiune activité en matière de traitement des

déchets ménagers.

Les premières prises decontact nous ont conduits versl’alternative suivante, soitune

réponsesectorielle, souventrestrictive par rapport à notrechampd’investigation, soit une

"non-réponse".

Dans le premiercas, ladimension ou le contenu stratégique de notre interrogationn’étaitpas

pris en compte. Cecis’est traduit par un renvoi vers des interlocuteurs en charge de

l’insertion, dutraitement de la relation avec des publics nonsolvables (clients en difficulté)

ou de nouveaux publics (délinquants, SDF parexemple), ou encore,vers des interlocuteurs

en charge de la communication sur les efforts faits parl’entreprise enfaveur de la "cohésion

sociale".

Dansl’autre cas,notre questionnements’estvu opposer une"non-réponse". Celanous a

semblésignifier le fait que, pour le secteurprivé notamment, cetteinterrogation esttrop

"politique" : c’est,de fait, sur lefond, de lareconfiguration des marchés et de leurrégulation

qu’il s’agit. Or,quand on connaît les difficultés françaises du débat sur la libéralisation, la

fin des monopoles, les privatisations, la reconfiguration des missions deservice public de

telleou telle entreprise, et leclimat, pour le moins peu serein, quiy préside, oncomprend

les réticencesd’affichageet/ou de positionnement des uns et des autres. Cecirevêtd’autant

plusd’acuitéquel’actualitéapporte chaque jour sonlot d’informations nouvelles nourrissant

notre problématique, ravivant un peuplus undébatdont les termes nenous semblent pas

toujours bien posés. Aussi, nouscomprendrons ceux qui ont voulu rester distantssansnous

répondredirectement.

Parailleurs,la prévalanced’unelogique financièredans leschoix de telle ou telle orientation

récente de réorganisationn’est,de toute évidence, pasfacile à afficherdansle contexte

français, social et politique,d’aujourd’hui.

Ces difficultés affectent particulièrement,c’estdu moins ce que nous avonsperçu, lesdeux

grands groupesd’ingénierie et deservicesurbains que sontla Lyonnaise et la Générale des

Eaux.
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Cette même "non-réponse" dela partdes entreprises du secteur public renvoie,selonnous, à

uneinterrogation, de nature plus ontologique, concernantle sens del’entreprisepublique,sa

placeet saprise en considérationau coeurmême dela stratégie d’Etat.Laquelle stratégie

d’Etat doit elle-mêmes’inscriredansle cadre géographique élargi de l’Europe, ettenir

compte des orientations quisont adoptéesdansce cadre.

"Seul le présidentseraithabilité à traiter decettequestion" a été une des formulations

employées à notre encontre la plus significative de cet étatd’esprit.

C’est peut-être, eneffet, le sensmême de l’entreprise, écarteléeentre une logique

économiquecommerciale, celle desmarchés et de leurfragmentation, et une logique

économique de servicepublic àla française,qui est interrogé.

Ce n’est pas un hasard si, en conclusion de nos entretiens, a été souvent abordée par nos

interlocuteurs, la question del’évolution de la société (sociétépolitique etsociétécivile),

question particulièrement déstabilisantepour ceux qui ontjusqu’alors fonctionné, immergés

dansuneculture d’ingénieur ;dans cetteculture,l’évolution de la sociétédans son ensemble

n’est pas une préoccupationcentrale ; questiondéstabilisantedans unmilieu où la

prospective,enmatière debesoins ou de demande, a été le plus souventl’expressiond’un

schéma de pensée appuyé sur la poursuite destendancespassées.L’idée d’une analyse en

termesde rupture et de complexité, complexité ausens del’analysesystémique, est difficile

à intégrer.

Crispation sur des schémas anciens, bascule vers de nouvelles grilles de lectures conduisant

à de nouveaux positionnementset à des stratégies éclatées.

Cette difficile, voire infructueuse, recherche des interlocuteurs adaptés,cette"non-réponse"

danscertains cas aconstitué pour nous, ensoi, uneinformation qui prendra sa placedans

notreanalyse.

■ les entretiens obtenus

Notre analyse reposera en grande partie sur la matière rassembléelors de nosentretiens.

Précisonsdonc celles des entreprises que nous avons purencontreret la problématique, telle

que nousla leur avonsprésentée.
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Lesentreprises interrogées ont finalementétélessuivantes :

- EDF

- SNCF

- CGEA
- FRANCE TELECOM

- RATP
- DECAUX (contact téléphonique uniquement)

Figureenannexe n 1̊ un tableaurécapitulatif des interlocuteurs repérés auseinde chaque

entreprise, de leurfonction,ainsi que de la direction à laquelle ils sont rattachés.

La problématique générale, tellequ’elle leur a été présentée, était centrée sur l’articulation

actionpublique/ logiquesd’entreprises.

Sous-tendu à notre questionnement,l’objectif principal poursuivi est celuid’uneclarification

de l’articulation, à construire, entre les deuxespaces que constituentl’action publique,d’une

part,l’intervention privée,d’autrepart, pour définir lesconditionsd’un retourvers la valeur

économique pour des sites,aujourd’hui dévalorisés sur ceplan.

Quellesconditionsréunirpour induire un processus de création possible de valeurdans ces

territoires urbainsencrise etgénérer des investissements ?

Nous entendions apporter à cette questionl’éclairagedirect des entreprisesprivées et

publiques concernéesdansleur marchés parl’évolution de ces territoires urbains encrise.

Comment se positionnentaujourd’hui lesgrands groupes de la distribution, les principales

entreprises de service public(transports,réseaux) etcelles, le plus souventprivées, de

services urbains àl’égardde ces questions ?

En quoi ces questions sont-elles, aussi, leurs questions ?

Nous avonsainsi construit nos entretiens dans cetteperspective, en interrogeantd’abord

l’entreprise sur ce que représententpour elle cessecteursurbains, pourlui demander,

ensuite, quelle estla nature des réponses qu’elle aapportées, et, enfin,l’interroger sur

l’éventualité d’un repositionnement de sesmétiers, de sesproduits, et de son approche

commercialeetstratégique.
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Figureenannexe n˚2la note de problématiqueet les questionsqui ont été communiquées à

nos interlocuteurs, à leur demande,au moment des différents contacts.

- la restitution des entretiens

La problématique, telle quenousl’avonsposée au départ, est à lafois vaste etcomplexe.

Elle embrasse, à partir des territoiresurbains encrise, les logiques de repli ou de

développement desacteurs del’économiemarchande, entreprises privées et entreprises de

service public, concernésdansleurs marchés parl’évolution de ces territoires.

Nous rendronscompte entrois points del’ensembledu matériau rassemblé, constitué parle

contenu desdifférents entretiensmenés :

. évolution urbaine : quelle traduction pour lesentreprises ?

. les réponses qu’elles ontapportées ces dernières années

. l’impactd’un système économique national lui-mêmeenmutation.

■ évolution urbaine : quelle déclinaison pour les entreprises ?

L’évolution socio-urbaine engénéral et ledysfonctionnement, en particulier, decertains

territoires urbainsaujourd’hui dévalorisés,qu’il est convenud’appeler communément

"quartiersen difficulté", se déclinent, à un premier niveaufactuel, pourl’ensemble des

entreprises rencontrées, sous trois principauxaspects :

- la croissance de ménages peu ounonsolvables

- la généralisation de lafraude, d’actes devandalisme, dedélinquance et

d’agression

- la dégradation des équipementset la difficulté de maintien de lasécurité des

installations
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Les entreprises du secteur du commerce et de ladistribution ont probablement étéles

premières, avec les transporteurs,à se trouver confrontéesendirect à ces nouvellesréalités.

Elles ont dû réagir, s’adapter àce contexte évolutif et le prendreen compte souspeine de

disparaître, pour les entreprisesprivées, ou, pour lesautres, de ne plusêtre en mesure

d’assurer leur mission deservicepublic. L’interruption, ou la modificationsignificative, de

la desserte en transports collectifs de certains quartiersn’est pas seulement un casd’école

aujourd’hui, maisuneréalité, de même que lafermeture d’établissementscommerciaux pour

caused’insécurité"ingérable".

EDF et France Télécom ont aussiétéamenées à réagir, concernées à des degrésdivers parla

question de la solvabilité des ménages(EDF plus queFrance Télécom),celle de la

dégradation des équipements, on pense à la détérioration descabines publiques de

téléphone, ou encore la question du maintien de la sécurité ; sécurité desinstallations rendue

difficile, par exemple, parla fraude,en amont des compteurs EDF,sécurité desvoyageurs,

des consommateurs, des caissiers, des chauffeurs, des conducteurs, desemployés etagents

en contact avec les publics,etc.

Globalement,un certain nombre de réponses ont été recherchées par lesentreprises, puis

expérimentées, des réponses techniquesessentiellement pour les unes, desréponsesfaisant

appel àd’autreslogiques, pour lesautres. Certaines entreprises sepositionnent surdeux

dimensions àla fois, celle que nous avonsappelée la "réparation" etl’autre, l"’anticipation"

par un repositionnement.

Il s’agissait deparer àl’urgence,mais aussi de faire face à ce qui apparaissaitcomme

l’enclenchementd’unespirale de dégradation.

La réflexion à mener était nouvelle ; elle estapparuetantôtcommeextrêmement fructueuse,

tantôtcommeextrêmement menaçante ; elle a en tout cas favoriséla prise de conscience

d’une nécessaireévolution culturelle dans les entreprises : laseule prédominance

technologique (transports, réseaux) oula seule maîtrise du rapport coût /qualité(commerce)

ne suffisent plus à garantir lebon fonctionnement de l’entreprise.

Elle a aussi mis en évidence les interdépendances croissantes des logiques àl’oeuvre,sansla

conscience desquelles aucuneorientation ne peut être prise,aucunestratégie définie.

Le territoiren’est pasune "donnée" ou un"acquis",il est, deplus en plus, lasomme de

territoires locaux, théâtres d’évolutions ou d’événements qui ne peuventlaisser indifférente

l’entreprise quiy trouve ses clients.

Cette évolution culturelleaété vécue différemment selon les entreprises :
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Pourla SNCF,c’est unedifficulté de pérennisation de son fonctionnementqui la conduità

une confrontation directe àl’Etat dansun rapportqui se modifie. comme se modifient les

conditionsd’exercice de son activité.

La RATP,ébranlée elle aussi,sevoit dansl’obligation de gérer "autrement" ; lesvaleursqui

ont fait la culture de l’entreprise ne vont plus desoi, et l’organisationpyramidale de

l’entreprise,comme pour la SNCF,n’est plus opérante. La RATP cherche àdéfinir ses

objectifs propres et à les faire accepter eninterne en prenant encompte nombre de

paramètres qui, jusquelà, nela concernaientpas.

EDF, producteur, transporteur et distributeurd’énergie surl’ensembledu territoire national,

et, par ailleurs,déjà positionnée à l’export,sembleaffectée plus par lesmodifications du

contexte réglementairerégissantson activité, modifications qui vont avoir un impact décisif

dans unfutur proche sur son positionnementcommercial, que par la criseelle-même de

certains territoires urbainsstigmatisés ;cette entreprise adéjà, par l’intermédiaire de ses

unités territoriales,fait évoluer assezconsidérablement durant ces dernières années son

mode de fonctionnementqui atteste de la prise en compte croissante du "local". EDF fait

toujoursdans lespropos tenus,uneanalogie entre les territoiresurbains encrise et certains

territoires ruraux particulièrement fragilisés parla désertification.

Une entreprise commela CGEA, entrepriseprivée, filiale de la Générale desEaux,

intervenant en délégation de servicepublic commedans le cas de sonactivité transport

collectif (c’est le premier transporteurprivé d’Europe) ou en régime de marchéspour la

propreté urbaine, (la CGEA est aussi lepremier prestataire européen en propreté urbaine et

industrielle) réaffirme,dansle contexte des quartiers urbainsdévalorisés, la logiqueprivée

de son positionnement. Elle intervientdans uncontexte concurrentiel où ses clients sont

principalement les collectivités locales.L’intervention despouvoirs publics estvécue de

façon généralecommeunecontrainte et, notamment, pourtout cequi concerne les emplois

aidés, souventperçue comme"anti-économique". Les difficultés croissantes d’exercice du

métier de transporteur impliquent nécessairement pourl’entreprisede développer uneoffre

socialeen même tempsqu’uneoffre technique et financière, etl’intervention del’Etat, dans

son rapport avec lesentreprises,concernantl’emploi,aurait tendanceàocculter le coûtsocial

et à perturberlejeu économique. Pourla CGEA, la production globale de valeur ajoutée est

corrélée à la productiond’utilité sociale. Lerôle de l’entreprise est lemaintien et le

développement de sonactivité.
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L’évolution urbaine, avec ses effets négatifs surle fonctionnement de certains quartiers. ne

touche pas de lamême manière l’entreprise France Télécom.Les ménages,dans ces

quartiers,sont sesclients directs.De plus, depuis un certain nombre d’années,cette

entreprise,autravers notamment de son Observatoire des télécommunications dans la ville,

créé en 1991, s’efforce de"coller" au plus près dela réalitésociale, quandbien mêmecelle-

ci se fragmentedansl’expressiondes comportements individuels et collectifs.

Elle situe aujourd’hui lecoeur de sonmétier, nondansla technologie elle-même, maisdans

l’identification deservices et de nouvelles activités correspondant à desbesoins évolutifs.

■ les réponses apportées par les entreprises

"Lagestion des conditions techniques et financières de l’exercice de nos métiers nesuffit

plus. "

Les réponses apportées par les entreprises relèvent de logiques et de stratégies d’entreprise

différentes, chacune de ces logiquesn’excluantpasl’autre.

- logique de réparationqui entraîne le renforcement de la protection, lamise enplace de

nouveaux équipements techniques demaintenance dumatériel et desinstallations, par

exemple,

. nouvelles cabinestéléphoniquespubliques non vandalisables et fonctionnant avec

unecartede pré-paiement

. surveillancerenforcée desinstallations, dumatériel et deschantiers ;cette

protection concernel’ensemble dessecteursrépertoriés : leBTP, les services

urbains, lecommerce, lesréseaux, ainsi que les transports

. protection des agents, sujet particulièrement sensibledans les entreprises de

transport etdans les commerces

. installation et multiplication dematériels anti-fraude

. renforcementet prise en comptedans ladurée de la lutte anti-graffiti. -RATP,

SNCF-
. généralisation dugardiennage, - commerces,garesSNCF et stations RATP,

dépôts,etc.
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Ainsi, à l’escaladedanslesactes,répondl’escaladedans desparades techniques sans cesse

renouvelées. Ce sontautant deréponses, partielles, coûteuseset probablement nécessaires.

qu’il nes’agit pas de remettre en cause, mais qui laissent decôté desquestions de fond,celle

de la place économique des entrepriseset dela pérennisation de leur positionnementrespectif

sur leurs marchés.

- logique d’adaptation de l’entreprise, desproduits, des services et de leur mode de

production, illustrée notammentpar:

. la création de postesd’agents d’ambiancedans les transports ; opération"les

grands frères", nomdonné par laRATP à uneopération lancée àl’été 1994,

consistant à recruter desjeunes des banlieues pour assurerunemédiation entre les

chauffeursd’autobus et la population (cffiche en annexe) ;instaurationd’un

dialogue préventif à la répression expérimenté aussi par TRA enSeine Saint

Denis, Via GTI, entrepriseprivée qui assure les transports publics de

l’agglomération Lyonnaise, ou laSNCF surunede ses lignes entre Conflans-Ste

Honorine et Mantes-la-Jolie ; la création en1993 de l’association"Les

Messagers" àChanteloup-les-Vignes repose sur lemême principe. Les hyper- et

supermarchés font aussi appel à cesnouvelles fonctions.

. la mise enplace par la SNCF de personnels, de fonction exclusived’accueil,dans

certaines gares, se tenant àproximité desportillons à la disposition des usagers

pour tout ce qui n’est pas la vente,l’information ou le contrôle,remplissant

finalement, par leurunique présence,unefonction première de dissuasion .

. une réflexion menéeau seind’EDF sur ce quipourraitêtreun nouvel impératif

social à travers l’instaurationd’un "minimum électricitégaranti" à négocier avec

les pouvoirs publics.

. la création, par France Télécom,d’unegamme diversifiée d’abonnements et de

services tels quele servicelocal restreint,la facturation détaillée,etc.

. l’adaptation, pour chaque hypermarché Carrefour, de la "ligne decaisse" du

magasin à la sociologie duquartier

. une transformation del’entreprise en lieu d’insertion pour des publics en

difficulté, souvent, dansle mêmetemps,habitants des quartiersposantproblème.
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. l’apprentissage desmodalités les plus appropriéespour faire appel, en sous

traitance, dans les meilleures conditions, à des entreprisesd’insertion.

- logiqued’un nouveau positionnement del’entrepriseprenant une place spécifique ausein

de chaque environnement local, quece soit par intégration locale directe oumobilisation

croisée avecd’autresacteurs :

. uneréflexion générale sur les moyens de renforcerl’efficacité dela répression,

lorsqu’elle est nécessaire, et, parallèlement, d’éviter le plus possibled’y avoir

recours, grâce à une prévention plusefficace en amont.

. une contribution àla prévention de la délinquance en positionnantl’entreprise

comme acteur du "local" ; legroupeAuchan, au travers del’association"Trait

d’Union", créée dès1991 au Havre, entend favoriserl’insertion et prévenir la

délinquance via sa participation à un programme permanent en direction des

jeunes et àtoute unesérie d’animations culturelles et sportives locales.C’est la

survie du magasinqui était en jeu ;il allait fermer àl’imagede celui de Vaulx-en-

Velin (cf. ficheenannexe).

. la structuration de nouvelleséquipes demaintenance, gardiennage etsécurité,

intégrant desjeunes ou despopulations issus des quartiers.

. unenouvelle prise encompte, par exemple pour legroupe Carrefour, de lasurface

de vente et de ses espaces attenants commeéléments d’animation et d’attractivité

urbaine (opérationannuelle"Festimagic" d’organisation despectaclesdans

l’enceintedes hypermarchés confiés à destroupes dethéâtre de rue, parexemple,

voir fiche enannexe)

. la création par desenseignes de distribution, de nouveaux services : livraison,

chargement-déchargement des achats sur lesaires de parking (Casino),création

d’espaces-enfants lieux d’animation àl’entréedes magasins (Leclerc) (cf.fiche en

annexe).

. uneévolution du sécuritairevers la médiationsociale ; legroupe Casino place

désormaisl’innovation sociale au premierrang de ses prioritéset estimequ’elle

constitue unélémentmajeur del’action commerciale.La "gestion dusocial"
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représente 20% du tempsd’un directeur de surface de vente. Ce groupeentend

bien en retirer un avantage concurrentiel ;il met en place cequ’il appelle des

"boutiquesdeservice"aux abords immédiats de ses magasins.Il travaille, avecla

fondation FACE, FondationAgir Contrel’Exclusion, à laquelleil est affilié, à la

réouvertured’unesurface devente à Vaulx-en-Velin,quartierdanslequelle centre

commercial a fermé, Auchanl’ayantdéserté.

. la créationd’une fonction nouvelle del’entreprisedans unrôle decatalyseur de

l’action publique dans sesdifférents aspects : action sociale, justice, police,

éducation,etc. Lasociété detransports urbains del’agglomération Lilloise,

TRANSPOLE, estprobablement le meilleur exemple de la prise en charge dece

nouveaurôle qu’ellequalifie de déterminant pour la pérennisation de son activité

(cf. fiche en annexe).

. la recherche, plusgénérale, du développement de partenariats locaux ; laSNCF a

expérimenté lerecours à des lycées d’enseignementtechnique ou professionnel

pour l’amélioration etl’entretiendes abords des gares, des quais ou de leurs accès

(citons l’exemple de lagare de Chanteloup-les-Vignes, voirfiche en annexe) ;

l’EDF instaure des passerelles avec les bureauxd’aide sociale des mairies pour

prévenir les publics les plus démunis descoupuresd’électricité.

. un travail de mise en relation avec les différentsacteursintervenant au titre de

l’action sociale, par exemple,pour la SNCF,dans letraitement des personnes

sans domicilefixe, mise àdisposition de locaux d’hébergement ou participation

aux actions deréinsertion sociale et professionnelle.

. l’expérimentation, ausein del’entrepriseCGEA,d’un temps de "participation

civique" qui décharge sesagentsd’heures de travaildirect pourl’entreprisedans

la mesure où ils se consacrent à des activitésdites"civiques" consistant à la

participation ou au soutien d’associationslocalesd’éducationscolaire ou sportive

ou d’actions d’animationen direction de populations endifficulté (cf. fiche en

annexe).

. la recherched’un partenariat plus direct avec les collectivitéslocalespour trouver

des solutions ou développer de nouveaux services. Oncitera enillustration le cas

de la RATP, partenaire des villes de Saint Deniset Aubervilliers pour monterun

dossier "Projet PiloteUrbain" en réponse àl’appel d’offrescommunautaire article
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10 du FEDER. Ceprojet affiche clairementl’objectif d’un développement

territorial durableet solidaire(cf. ficheenannexe).

France Télécom sepositionnedans denombreux projets auxcôtés des

collectivités locales, Points PublicsMulti Services par exemple (cf.fiche en

annexe).

EDF entend aussi développer sonrôle de partenaire du développement

économique local, voire de prestataire.

Les entreprisesgèrent l’urbanitéen crise en développant soit des logiques de réparation,

stopperle processus de dégradation, déploiement de réponses sous forme denouveaux

moyens techniques, soit deprévention, travail social endirection des publics, emploi des

publicsen difficulté.

Ce sont des politiques réactivesd’ajustement qui touchent le plus audomaine de la sécurité.

Plusraressontcelles qui affichent des logiquesd’anticipation, de nature stratégique, sur

leurs marchés, basées sur uneanalyse économique de larentabilité actuelle, et àvenir, en

tenant compte des investissementsnécessaires au maintienet au développement del’offre de

services.

France Télécomsembleêtrecelle de celles-ci, demême qu’EDF etcertains groupes de

distribution. Cen’est pas un hasard si ces entreprises sontcelles dontl’activité est tout

d’abord bénéficiairedans son exploitation auplan national, maisaussi déjàfortement

positionnée àl’export.

Les différentes politiques d’entreprises, quiviennentd’êtreillustrées par les exemplescités

et que synthétise le schéma ci-dessous, politiques plus réactives qu’anticipatrices, ne sont

pas mises en placedans leseul contexte de la dégradation sociale et urbaine decertains

quartiers. Elles prennentaussileur sensdansun environnement économiquenational quivit,

par ailleurs, des mutationsd’importanceauxquelles sont soumises les entreprises.Il nous

semblepertinent de faire état decetteévolutionqui nesefait pas sanslien avec lescontextes

locaux.
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Les3 composantes dela stratégiedesentreprises présentessur le terrain
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■ une évolution dans un système économique national lui-même en mutation

Le contenu des entretiens menés avecl’ensemblede nos interlocuteurs fait ressortir, au-delà

des élémentsfactuels auxquels ils se trouventconfrontés, et des tendances"sociétales"

lourdesqu’ils révèlent,uneinterrogation profonde sur lerôle et les limites del’action de

ceux qui vendentunservice marchand, sur leurs marges de manoeuvredans ladéfinition de

leurs interventions propreset la gestionde leurs frontières,en particulier de leur articulation

avecl’action publique.

Ces mêmes questionssont posées,autant par ceux qui sont clairementidentifiés entant

qu’acteurs privés, agissant,danscertains cas, endélégation deservice public, que par les

entreprises de service public elles-mêmes.

Cette interrogation profonde, déterritorialisée, surleur rôle et leslimites de leursactions,

semble sedécliner,pour les entreprises,selon trois axes principaux :

- la déstabilisationdu cadre réglementaire

- uneculture d’entreprise "publique"à fairemuter

- unenouvelle contrainte à intégrer,celle del’"emploi social"

. un cadredéstabilisé au plan réglementaire

Une modification profonde desrègles du jeu réglementaire esten cours.Mise à part la

modification récente dela législation spécifique concernant les implantationscommerciales,

(cf. première partie), elle affecte prioritairement lesecteur public. Parvoie de conséquence,

c’est du moins notrehypothèse d’analyse,elle affecte aussi, par le biais des interactions

fortesqui existent,l’ensembledes entreprisesderéseaux et deservicesurbains.

Un peu partout en Europe, les Etats privatisent cequ’ils avaientnationalisé. EnFrance,

souffle le vent de la libéralisation des marchés, de l’ouverture à laconcurrence.C’est, en

tout cas, la fin des monopoles qui est annoncée.

On assiste à des changements notables avec :

- uneconfiguration nouvelle pour laSNCF,
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- le changement de statut juridiquepour France Télécom, quisera transformée en

Société Anonyme dès ledébut 1997, et travailleradansun environnement

d’ouverture totale àla concurrence à partir de1998,

- la mise en application pourEDF, d’une directive,adoptéedans sonprojet le 20

janvier 1996, par lesministres del’énergie des 15 pays del’Union Européenne,

visant à la libéralisation du marché de l’électricité.Cette directive met fin au

monopole de production d’électricité,celui-ci étant maintenu pour lesdeux autres

fonctions, transport del’énergie etdistribution. EDFparled’un avenirpossible de

"simple" opérateur et demande, en conséquence, que soient analysées clairement les

conditions du maintien de lapéréquationtarifaire et del’égalité dedesserte de

l’ensemble du territoire (continuité duservicepublic). Elledemande aussi quesoit

revue l’interdiction dediversifications quilui a été souvent opposée ces dernières

années. Parallèlement,uneautre directive relative,cette fois-ci, à ladéréglementation

du marché du gazdevraitêtre adoptée par les Quinzeavantl’été 1997. Désormais,

tout fournisseur de laCommunauté pourra s’adresserdirectement à des

"consommateurs éligibles" -c’est-à-dire auxgros utilisateurs - pourleur vendrele

gazqu’il se sera lui-même procuré àl’intérieur ou à l’extérieur del’Union. Comme

dans le cas del’électricité, seraimposée à GDF et à ses homologues européens la

séparation deleurs comptes : transport du gazd’unepart, opérationscommerciales

d’autrepart. Néanmoins, les charges deservicepublic imposées auxcompagnies de

gaz sont moins lourdes quecelles auxquellesdoivent faireface cellesd’électricité

(non obligation de continuité du service public).

- des changementstrès probables avant la fin de la décennie pour laRATP, qui

exercera son métierdansuneorganisation reconfigurée des transports publics en Ile-

de-France.

Il s’agit,tout àla fois, degérerun héritage, de s’adapterau cadre européenet de rechercher

unenouvelle déclinaison dela mission de servicepublic.

Il est clairqu’il n’appartientpas à chaque entrepriseen propre de lefaire.Quel quesoit le

nouveau cadre réglementaire, adopté de principe,et applicableà chaque entreprise.samise

enapplicationrequiertdès maintenantuneforte implication del’Etat. Charge àlui en effet de

définir les modalités d’application desdirectives, de construirel’appareil réglementaire

adapté, d’élaborer lesnouvelles règles du jeufinancieret de mettreen place lesautorités

chargées dela régulation.

page33

La documentation Française : Quartiers en difficulté : partir de l’expérience des entreprises concernées...



Le rôle dela puissance publiquese trouve ainsi fortement réinterrogé par lesentreprises

elles-mêmes qui doiventfaire face àun avenirqu’elles perçoivent,majoritairement,comme

encore incertain,quant aux modalités d’exercice de leur métier.Comment seconcrétisera

dans unnouveau contexte concurrentiel, à la foisfrançais et européen, l’assurance du

maintiendu service public national ? Quel type decontractualisationpourra intervenirentre

l’Etat et les entreprises, comptetenu deslimites financièresreconnues par tous de

l’intervention publique ?

Un certain nombre de pratiques sont déjà rodées en France,mais concernentparticulièrement

le cas des services publics locaux, assuréspour partie à travers le système des délégations de

service public et desconcessions.

Avec la modification du cadre réglementaire,c’est le rapport àl’Etat qui change, aumoins

sinon plus que le rapport, nouveau, avec des entreprisesconcurrentes sur leterritoire

national.Il semble importantd’insistersur le fait que laconcurrence estdéjà unepratique

éprouvée àl’étrangerpourun certain nombre des entreprises interrogées.

A ce stade,deuxfacteurs nous semblent devoirêtreprisen considération.

Le premier estla nécessité pourchaque entreprise de construireuneapproche stratégique et

commercialeadaptée.

Ledeuxième, à considéreravec attention, est la prise en compte globale del’organisation et

de la régulation des marchésconcernant lesréseaux, l’ingénierieurbaine et lesservices

urbains. Ce qui nousapparaît tout àfait capital est la capacité àanticiper, puis à

accompagner, dupoint de vue de l’intérêt général, lesinteractions des adaptations et des

stratégies reconfigurées desentreprises ou des groupes de servicesurbains,pour être en

mesure de distinguer, de façon globale, cequi, dans les serviceset les réseaux,apporte une

rentabilité économique, nécessitant uninvestissement préalable, de ce qui est

structurellement déficitaire.De façon trèsschématique, les réseaux sontglobalement

bénéficiaires tandis que les activités de transports, ainsi quecertains commerces,si on veut

les maintenir en tant queservices de proximité,sont déficitaires.

De plus,certains servicesproduisent, de par leur existence même, des externalités.En

période de pénuried’investissement,la question desavoirqui les produit, à quel coût, et à

qui ellesprofitent,dansquel délai,n’est pasunequestion superfétatoirequand la frontière

traditionnelle entre entreprise publique - ou entreprise de service public/ entrepriseprivée

s’estompe,au profit d’un critère homogénéisé de "service renduaucitoyen".
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. unecultured’entreprise "publique" à fairemuter

Nous abordons ici ledeuxième axe de déclinaison de ce quenous avonsappelé

l’interrogationprofonde des entreprises sur leurrôleet les limites de leurs actions.

L’analysequi suit neconcerne pas les entreprisesancrées, parleur histoire,dans laculture

privée,mais,plutôt, celles qui ont eula charge, à unmoment donné, de seconsacrer à

l’équipement duterritoiredans son ensemble,et d’en assurerla desserte,en transportset en

réseaux, ce qui leur a valu un statut propre et leur aconféré unmode de fonctionnement

spécifique.

Pour celles-ci,le nouvel environnementqui se dessine leur impose de passerd’uneculture à

prédominancetechnologique, à uneculture d’entreprise,entité économique,sachant

négocier avec les autorités publiques surla baseà la fois, decritères de rentabilité financière

et de mesure du servicerendu, ou del’utilité sociale produite ; sachantaussi déterminer et

détenir les avantages concurrentiels décisifs.

Ce passage,cettemutation, n’est pas d’égalesignification pour les différentes entreprises

que nous avonsrencontrées.

La publication et la diffusion, par la RATP,d’un plan d’entreprisepour lapériode 1995 -

1997 estune illustration significative de cette tendance. Onpeuty lire en titre : "Notre

volonté: offrir un service complet de transport public, qui justifiele prix payé et les

contributionsversées"et,un peu plus loin, en sous-titre : "Notreobjectif: la croissance du

trafic et desrecettes,dans lerespect de nos équilibres économiques",objectif décliné en

actionset chiffré ennombres de voyageurs, en recettes,etc.

C’estaussiunenouvelle culture du servicequ’il s’agitd’implémenter, àl’instar de la culture

duproduitqui avait prévalu à la création de ces entreprises.Commedans le secteurprivé, la

notionde clientseraunélément moteurdela transformation.

EDF afait uneplace croissante àla notion de service aux clients ces dernières annéescomme

l’attestela miseen place de "lagarantie deservices"dès 1994.

La SNCFa basésacampagne de communication grand public surl"’usager -client", même

si de nombreux obstacles ou freins restent encore à dépasser pouratteindre cet objectif.

Mieux tenir compte de ses clients,c’estpouvoirs’en rapprocher.C’estdoncêtreencapacité

d’instaureruneécoute àl’échelon local.
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C’estce qu’a développé EDF notammentau travers de ses unitésterritoriales, autonomes

aujourd’hui, quantau positionnement stratégiqueet commercial àl’égard des clients que

sont, notamment, lescollectivités locales.Lesunités jugent elles-mêmes, de l’opportunité de

la participation à telle ou telleaction,entenantcompte des préoccupations majeures des élus

locaux,commel’emploi ou le développement économique local. Une palette assez large de

servicesdans ces domaines amaintenant été expérimentée, servicesgérés localementdont la

capitalisation est faiteauniveau du siège del’entreprise.

France télécomaffirme, quant àelle, quesi la technologien’est pas territorialisée,l’usager

lui, l’est complètement.L’ancragelocal estune des composantes fortes des orientations de

stratégie decetteentreprise qui a été àl’origine de la création de l’Observatoire des

Télécommunications dans la Ville, structurerelais entrel’entreprise et les collectivités

locales. Présidé parun élu, le maire du Havre,l’Observatoire apourmission de favoriser et

d’élargirle dialogue entre l’opérateurpublicet lescollectivités locales, en constituant un lieu

privilégié de concertationetde réflexion, sur l’élaboration et lamise en oeuvre de solutions

intéressant lescollectivités localesdans le domaine destélécommunications.

La RATP, elle aussi, tend de plus en plus à serapprocher des collectivitéslocalesmême si

les relations ne sont pas toujoursfaciles à instaurer.L’exemple récentd’uneassociation des

villes de SaintDenis et Aubervilliers avec la RATP pourrépondreensemble àl’appel

d’offrescommunautaire de projet pilote urbain est trèssignificatifde notre point de vue. La

démarche a été initiée par la RATP elle-même.

La mutation de la culture d’entreprise"publique" interpelle par ailleurs fortement le mode

d’organisation de ces entreprises.Il est sûr que l’organisationpyramidale traditionnelle, qui

met chaque agenten situation de responsabilitédevant sonautorité hiérarchique,mais

seulementdevant elle, ne favorise nil’initiative, ni la proximité duclient.Un nouveaumode

d’organisation doit laisser place à une organisationen unités plus décentralisées. Là aussi,

toutes les entreprisesn’ont pas le mêmechemin à parcourir et detels changements ne

peuvents’improviser: ilssepréparentavecl’instaurationd’un travail en profondeur sur les

rôles et lesmissions de chacun au sein del’entreprise. Cechangement organisationnel

s’accompagne aussi de la miseau point de mesures nouvelles.L’analysede la rentabilité

devra pouvoirs’effectuer à un autre niveau quel’échelon global, toutesactivités

confondues, ou national, toutesunités géographiquesconfondues. Les outilsn’existent pas

toujours pour rendre opérationnellecettenécessité.
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. unenouvelle contrainte à intégrer, celle del"’emploi social"

Imposée parl’Etat, vécuecomme une contrainte forte par les entreprises que nousavons

interrogées, l’intégration,dans la politique d’entreprise, desemploisaidésn’a pas été sans

poser de problème.

Les CES,ContratsEmploi Solidarité puis lesCEC, ContratsEmploi Consolidé, créésen

1992, ou lesCIE, contratsd’initiative emploi pour les entreprisesprivées, ont

majoritairement suscité des réactions négativesdansun premiertemps. Certaines entreprises

disent aujourd’hui avoir appris, à cette occasion, cequ’était l’insertion, ce quipouvait

relever de leur responsabilitéet de leurs compétences et, à partir deseffets pervers de ces

contrats, en avoirtiré les leçonset êtreen mesure, dorénavant, de pouvoir mieux définir leur

position.

La présencenouvelle,dans lesentreprises du secteur public,d’employésd’un autre statut,

précaire celui-là, a pu favoriserl’instaurationd’uneréflexion collective etd’un débat, ausein

de l’entreprise, sur l’emploi et lestatut spécifique. Lacoexistencen’a, semble-t-il,

cependant, pas toujours été heureuse.

EDF a cherché, de même que laSNCF,et la RATP, des solutions pourl’intégration ou à

défaut,la gestion de la"sortie" des CES. Une des voies a consisté àrechercherd’autres

entreprises susceptiblesd’accueillircetype de public ; EDF a menédans cettedirection des

initiatives de rapprochement avec desPMEpour lesquelles elle a contribué à former à lacarte

de futurs employés qualifiés.La création et/ou l’appel à desentreprises d’insertion,la

constitution de Groupement d’employeurspourl’insertionet la qualification (GEIQ) surtout

dansle secteur du BTPvontdansle même sens.

Lesentreprisess’accordentàdireque la contrainte del’emploi "social" imposée parl’Etat ne

disparaîtra pas de sitôt ;l’entreprise doitdoncêtre équipée pour faireface à ce qui est vécu

commeunecharge ou,même plus, comme un poidséconomique ayant deseffets pervers

"anti-économiques" pour reprendre le mot del’un de nos interlocuteurs affirmant que

l’emploi "social"n’est pasl’emploi "économique".
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I I I  - ANALYSE : PREMIERS CONSTATS

Quatre facteurs nous semblent déterminantsaujourd’huipour analyser les évolutions de

positionnement et de stratégie des entreprisesauxquelles nous nous sommesintéressésdans

le contexte de notre mission :

. la priseencompte dela déstabilisation profonde desentreprises

. la perception de stratégiesqui semblent se dessiner

. la considérationd’enjeuxde nature différente

. l’importancedéterminante du"local"

- la déstabilisation profonde des entreprises

Cette déstabilisation desentreprisesconcerne toutd’abord les perspectivesd’avenir d’ordre

sociétal. Les entreprises partagent le sentimentd’unecertaine impuissancegénérale àmener

une prospective surl’évolution de la société française et,enparticulier, surl’évolution du

fonctionnement urbain. Les phénomènes conjoncturelsn’expliquentpas tout. Des tendances

lourdes montrent, par des dysfonctionnementsrépétitifs etd’ampleur, leslimites du

fonctionnementd’un modèle de société ;certainsparlent de safin, sanspour autant laisser

imaginerl’issue.Dans le même temps, lesentreprises nevoient pas se poursuivre de façon

linéaire et continue lesdifférentes variablesd’évolution.Certainesd’entreelless’attendent à

des ruptures fortesetpensent quela pérennité deleur fonctionnementn’est pasune question

vaine ; elle mérite, selonelles,d’êtreposée fortement etplusieurs hypothèsesd’évolution se

doiventd’êtreenvisagées.

Deplus, des modificationsimportantes de leurrapport àl’Etat renforcent ce sentiment, teinté

d’inquiétude, querien n’estjamaismoinsacquisqu’aujourd’hui pour elles.

La crise dumodèle del’Etat providence ne laisse plus place à laperceptiond’un Etat fort

puissant, régulateur et anticipateur.De plus, la priseen compte del’harmonisation des

politiques des 15 pays del’Union Européenne est vécuecommeune menace pour ceux qui

n’y sont pas préparés.
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L’expression "démantèlement" duservice public est,pour le moins, une expression

significative dela perception négative deceuxqui l’utilisent et la véhiculent.

Les entreprises constatent aussi,dansla réalité des faits, les limites de plus en plus étroites

du budget public.

Les relations nouvelles à instaurer avecl’Etat danstel ou tel cadre,négociationd’un plan

d’entreprise pour les entreprises publiques, mise en oeuvred’une expérimentation

partenarialedansle cadre dela Politique dela Ville pour les entreprises de BTP, clarification

des conditionsd’application dela nouvelle réglementation pour lesentreprises du secteur de

la distribution,modalités concrètes du nouveau cadre réglementaire concurrentiel pour

France Télécom oul’EDF, ne semblent pass’inscriredansla plus grande clarté, ce qui

contribue à déstabiliserlesentreprises.

Un troisième élément de déstabilisation,qui ne s’applique pas à toutes lesentreprises,est,

selon nous, celui du manque de visibilité surl’adéquationde leur organisation aux nouvelles

exigences ;la difficile appréhension dela répartition future des rôles, qui découlepour partie

de l’absence de repèresclairs, s’ajoute aumanque depréparation et à l’absence d’outils

adaptés aux besoins.

La croissance des coûtsd’exploitationdont on ne saitcomment, et par qui, elle vaêtre prise

en charge, rend crucialela nécessité d’anticiper,maisla méconnaissance de lamesure des

externalités produiteset de ceux à quielles profitent, larend souvent impossible, ou

difficile.

Une chose estsûre cependant etc’est probablement la seule certitude fortement affirmée par

nos interlocuteurs :il faut maintenirl’offre de services et la développer.

Certainesentreprises se positionnentdansunelogique réactive,acceptant,contre leur gré, de

devoirs’adapterau fur et à mesure que se modifient lesrègles du jeu et defonctionnement

hexagonal et communautaire, maisrestentenattente, tandis qued’autresregardent avec

attention les effets dulibéralisme de modèle anglo-saxon et entendent prendre des mesures

d’anticipationdanscette perspective.
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- les stratégies apparentes

Quelqueséléments des stratégies développées par les unes ou lesautres des entreprisesnous

apparaissent saillants.

Nous n’avons pas, loins’enfaut, laprétention de détenirl’ensemble des données, quiplus

est dansun paysagequi se recomposechaquejour, néanmoins,il nous sembleintéressant de

relever particulièrementcertaines informations pour les mettre enregard denotre

problématique de départ.

Nous observerons particulièrement:

- l’effet de l’ouvertureà la concurrence des télécommunications,

- la stratégie du groupe Générale desEauxrévélée au traversde sa récente réorganisation,

- l’importance décisive du développement à l’export,

- la priseencompte del’enjeu "territoire local",

- la recherche par les entreprises publiquesd’unemutualisation de moyens.

. l’effet de l’ouverture à laconcurrence des télécommunications : diversification etjeux

d’alliance

Si le Groupe Bouygues a clairementfait le choix d’investir dans uneactivité

Télécommunications pour laquelleil vend dèsaujourd’huides produits grand public,il n’est

pas le seul.

La Générale des Eaux entend devenir le deuxième opérateur de téléphone de France ;pour

cela, des alliances financièressontencours deconstitution avec des entreprisesaméricaineet

britannique, tandis que des négociations sont menées, avec laSNCF, notamment pour

rechercher le meilleuraccès à une infrastructureréseaux,distincte de celle deFrance

Télécom. Pourle groupe, les télécommunicationsdevraientreprésenter,en moins de cinq

ans,uneactivité bénéficiaire.

Les deuxprincipales entreprises de transports enFrance, laSNCF et la RATP veulent

valoriser leurs réseaux de télécommunicationsinternesquicourentle long des voies ferrées.

Elles le feront en louant le réseau à destiers, ou en s’associant aveceux, aucapital de

sociétés créées pour cet objet.La RATP aun projet de créationd’unefiliale spécialiséedans
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ce domaine quidevrait être fortement capitalisée pourêtre en mesure deréaliser des

investissements importantsen fibre optique sur ses réseaux.

British Telecom etGénérale des eaux espèrents’associeravecla SNCF qui alancé unappel

d’offres en vue de trouverun partenaire industrielet financier pour sonréseau de

communication.Associé àl’italien STET,Bouyguesseporteaussicandidat.

. la récente réorganisation du groupe Générale des Eaux

Dans sa récente réorganisation,La Générale des Eauxisole et identifie les métiers au sein du

groupe pour les regrouperdans denouvelles directions opérationnelles.A la lumière decette

réorganisation, on peut constaterqu’estconstitué un pôle BTP sousla houlette de la SGE

qui va reprendre CBC puis SOGEA ; dansla même logique, regroupement,au sein de pôles

distincts, des sociétés de travaux électriques,d’activités routières, decellesliées àl’énergie,

chauffage notamment. Dansla branche "Propreté",unefilière globalepourle traitement des

déchets est en voie de création, etl’activité "Transports" de la CGEAsera autonomisée. La

Santé etla Restauration vont quitter lacompagnie. Ausein de labranche Eau,l’ensemble

des contrats serontgérés à l’avenir ausein de structuresrégionales. L’activité des

télécommunications, cheval de bataille principal du groupedanssastratégie actuellefera

l’objet d’unedirection opérationnelle.

. le développement àl’export

L’ensemble desentreprisesinterrogées ont déjà,certes à desdegrésvariables, des activités

qu’ellesexercent àl’export. C’est même, pour certainesd’entreelles(Carrefour, Auchan,

Leclerc),l’essentielde leur développement,dansle secteur dela distribution notamment.

Elles entendent toutes, quelle que soit leur activitéau sein del’hexagone, développerleur

présence àl’étranger,considérantcetteprésencecommecondition de survie del’entreprise.

Pour des entreprisescomme EDF, France Télécom, ou laSNCF et la RATP, ce

développement se fera en faisantle choix d’allianceslocales ou internationales, àla fois

financièreset industrielles.A ce propos, l’exempled’EDF,en particulier, est édifiant ;1996

a été l’année dudécollage de lacompagnied’électricité à l’international, avec des

investissementsen Suède,enArgentine,au Brésil, en Chineet maintenant,en alliance avec
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un homologue allemand,en Suisse. Ces pratiquessont déjà éprouvées par les trois grands

groupesprivés quesontBouygues, Lyonnaise desEauxet Générale desEaux.

. prise encompte del’enjeu"territoire local"

Sur cet aspect encore,il y aconvergence entre les entreprises pour se réorganiserdansle but

de se rapprocher dulieu où se prennent les décisions et où seront menées ou coordonnées

les actionsqui vont, de fait, de plusen plusaccompagner etrenforcer le servicevendu.

La SNCF, EDF, la RATP, onpeut, pour chacune de ces entreprises trouverdans les

réorganisations récentesl’illustrationde la prise en considération de cefacteurdécisif. Il est

clair que les plus rompus aux pratiques duservicepublic local ont une sérieuseavance sur

les autres en termed’organisationet de méthode.

La CGEA est unbonexemple de cepointde vue.

Cette entreprise nous laisse entendre que son avantage concurrentiel,en dehors de soncoût,

à prestation égale par rapport à unconcurrent,résidedans sacapacité à contractualiseravec

la collectivité locale.De plus en plus, sa performance vaconsister às’engager sur un

intéressement aux recettes d’exploitation,àfixer des objectifs à sonactivité, parexempleen

terme de fréquentation ou de "qualité" deslignes, seuils oupaliers, à atteindre, ou en

dessous desquelsil ne faut pas descendre, et às’engager parallèlement,contractuellement et

donc financièrement,dans lalimite de ces frontières.Elle y voit là l’essentielde son risque.

Cette logiquen’est pas celleaujourd’huid’uneentreprise commela RATP maisil se peut

que des modifications interviennentdans cesens.Elle n’est pas non plus affichée à la

SNCF, maisla question de l’adaptation desdessertes et du choix dumeilleur moyen de

transport, quand ellelui revient,la met bienen situationd’écoute et de négociation à lafois

par rapport au milieulocal et par rapport àl’Etat qui lui confie samission.

FranceTélécom laissemontrer sonintérêt etsavolontéd’êtreassociée de plus en plus aux

collectivitéselles-mêmes parune présence significativedans denombreuses associations,

fédérations professionnelles, manifestationsetc. etaussi par sonsoutien financier à un

certain nombre d’initiatives locales ou fédératrices du "local".
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. lesentreprises de servicepublic : versune mutualisation demoyens

La conscience d’interrogationscommunes,d’un intérêt conjoint, j’ajouterais, d’une

"solidarité de fait", a conduit plusieursentreprises de servicepublic à se réunir, à constituer

un groupe de travailet de réflexion sur lessujetsqui les intéressent encommun.

Un document devraitbientôtofficialiser cettedémarchequi regroupe aujourd’huila RATP,

la SNCF, EDF,la POSTE etFrance Télécom.

"Les services publicset les entreprises délégatairesd’unemission deservicepublicpartagent

une analyse commune desévolutions dela société urbaine confrontée àdiverses formes

d’exclusion et à l’aggravation du chômage. L’exercice duservice qu’elles assurent aux

populations se trouve, dans certains secteurs,fragilisé et lesconditions dans lesquelles elles

l’exercent mettent encauseplus ou moins directement laqualité et la pérennité deleurs

prestations...

Au-delà du termed’"entreprisecitoyenne", les entreprises exerçant un service public veulent

contribuer à lasanté et au développement desterritoiresdanslesquelselles exercent leurs

activités, associant unintérêt professionnel biencompris à lavolonté decontribuer à une

société plus solidaire.

Les partenaires estiment que la coopération auniveau du terrain d’entreprises exerçant un

service public estuneidée neuvedont les enjeuxsontimportants."

Extrait d’un document encore "projet", ce texte, dontla totalité figure en annexe n˚ 3,nous

paraît extrêmement intéressant eu égard à notre interrogation.

Il signifie déjà undécloisonnement totalement innovant, et de plus,il formalise une

communautéd’intérêt qui peutfavoriser la clarificationnécessairedans le rapport

qu’entretiennent, et que vont êtreamenées à entretenir, ces entreprises, avecla puissance

publique ; cette démarchefavorise aussiuneapproche concertée des territoires locauxet la

constructiond’uneoffre de services plurielle.

Une illustration decetteévolution récentenous est fournie parEDF. La sociéténationale

d’électricité participe,eneffet, àla formationd’agentsd’ambiance, assurée parla société de

transport collectifurbainVia GTI. Cesagentsd’ambiancepermettent auxagents techniques

d’EDFde pouvoir remplir,dans lesmeilleures conditions de sécurité,leur missiondans des

quartiers difficiles deLyon et de Laval. Par ailleurs, EDF est associé àun projet

pluripartenarial avecla SNCF, ayant pour cible un quartier de Marseillequ’il reste à

déterminer.
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Le schéma reprisci-dessousdéfinit despartenariats locaux et des partenariats globaux.

L’existence de cespartenariats positionnebienles entreprises, chacuneentant que tellemais

aussiensemble, comme"contributeur" dela productiond’espacesurbains socialisés.

Il faut accordertout l’intérêt qu’il mérite à la présencedans les partenariatslocaux de

partenaires de nature institutionnelleaussi différente que parexemple lesgérants

d’hypermarchéet les représentants dechambres consulaires.
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Extrait d’un document remis parla RATP
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- des enjeux de nature différente pour les entreprises

A travers notrequestionnement, ce sont desenjeux de nature différente pour lesentreprises

qui sont révélés. Ils ne sont pas reconnus partoutes les entreprises, nipris encompte par

elles aumême degré.Il nous semble nécessaire dedistinguer quatre typesd’enjeux :

. des enjeuxcommerciaux à courtterme : c’està eux que renvoientl’insolvabilité croissante

des ménages, la multiplication des actes de délinquance,l’insécurité,la pression sociale

de lasociété civile, les contraintes imposées par les pouvoirs publicsconcernantl’emploi

par exemple.
. des enjeux économiques à moyen terme: ces enjeuxsont ceux dela mutation culturelle

nécessaire desentreprises publiques ; acquisitiond’une culture du service auclient,

effacement de la domination de la valeur du produit technologique,apprentissage de la

négociation. Les entreprises seront amenées àdistinguer et àgérer non plus desproduits

mais desmétiersdistincts,celui d’opérateur, dedistributeur, d’exploitant, de gestionnaire

maintenance, et àgérer leurs interconnexionsdansunecomplexitéqui ira croissante.

Elles devrontaussipouvoir se positionnerdans lenouveau cadre concurrentiel, etobtenir

laclarification des règles du jeu fixées parl’Etat, concernant particulièrementl’évolution

du sens donné àunemission de service public et à un service qualifié d’intérêtgénéral.

Cette clarifications’imposerad’autantplus aisément que seront identifiés lesfacteurs de

production de valeur ajoutée.

. des enjeux de communication et d’image: "Il faut que lesélus locaux puissentnous

choisir; ils feront leur choix sur des performancesqui nesontpas seulement techniques.

L’image del’entreprise etsa capacitéd’implication locale peuventêtredécisifs.

. des enjeux stratégiques à long terme :

L’enjeu de long terme est pour nouscelui du passage dela productivité àla compétitivité.

Cette dernière ne prendrait passeulementenconsidération les inputset les outputsmais

intégrerait des notions tellesquel’innovation( dansle service particulièrement),laqualité

dansplusieurs de ses acceptions( assurance qualité, respect des normes, fiabilitédans les

prestations, les estimations financièreset les délais), maisaussil’utilité sociale.

Il n’y a pas de valeur économique produitesansutilité sociale l’accompagnant et la

productiond’utilité sociale estun acteéconomique ou du moinsqui permet la création de

valeur économique.
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- le "local" au coeur des repositionnements

. leparadigme déterritorialisation - ancragelocal

Alorsque lesmarchés se mondialisent, que lesentreprises se diversifient de plus enplus à

l’export, quel’usagedes réseauxrend immatérielles des fonctions ou des prestations deplus

en plus nombreuses, on assiste corrélativement à ce qui apparaît commeuneimpérieuse

nécessité,l’ancrageterritorial, pour toutes les entreprises.

C’estau niveaulocal que se prennent deplus en plus de décisions.C’estsur les budgets des

collectivités locales ques’opèrentnombre de transferts decharge.

L’élargissement despouvoirs et duchampd’intervention des collectivités locales en fait des

acteurs incontournables etincontestés pour lesentreprises.

Le territoire estle lieu de vie,d’échanges et d’usages, lieu à partir duquel seul, il est

possible d’interroger les besoins, les pratiqueset la nature des prestations à proposer.

C’est à l’échelle descollectivités locales que se renouvellent, pour EDF, les concessions

d’énergie.Il en va de mêmepour les transporteursprivés comme laCGEA pour qui les

collectivités localessont desclients directs. Si les transporteurspublics, de manière

générale, veulentmaintenir, voire développer une offre, ce qui sembleêtre une nécessité

économique (cf. expérience auCanada concernant les transports publics,dont l’usages’est

remis àcroître consécutivement à uneaugmentation del’offre, après une période de

désaffectionsignificative), ce ne sera pas sans lacontribution des mêmes collectivités

locales.La baisse de la fréquentation des transportspublicss’inscrit, selon lestransporteurs

eux-mêmes,dansunetendance lourdequi ne pourras’inverser que si les collectivités locales

s’engagent àpromouvoir les transports encommun et participent àleur amélioration.La

RATP nousexpliquequ’aujourd’hui le systèmefrancilien de financement des transports

publics fait intervenirla région pour les seuls investissements, les communesn’étant,pour

l’heure, pasmises à contribution. Cette entreprise, en présentant, avec deux communes de

Seine-Saint-Denis,un projetdestiné à être financédans lecadre communautaire,s’implique

clairement commepartenaire des villes. LaCommission des Communautés européennes

insiste de plus en plusdans ses programmes sur laparticipation d’entreprisesdans les

projets locaux de développement.

Si France Télécom déplore que sa taxe professionnelle nesoit pasversée auxcommunes,

c’est bien quel’enjeu sesitue, aussi, pourcette entreprise, à cetteéchelle.

page 47

La documentation Française : Quartiers en difficulté : partir de l’expérience des entreprises concernées...



EDF. tout comme FranceTélécom, s’afficheclairement, pour un certain nombre

d’opérations,partenaire dela collectivité locale, particulièrementdansle domaine du

développement économique. La politique de la Ville permet à la RATP demener des

évolutions internes, d’accompagner des réflexions defond,d’innover en matière deservice

enfin d’accroîtrela satisfaction de besoins des populations : sonparti pris estcelui de la

participationaudéveloppement territorialdans unelogique affirmée de création devaleur

ajoutée économique etsociale. Sa logique ne peut et ne doit plusêtrecelle del’équipement

seule,etelle souhaite que lesréflexions menées, les orientations priseset les actionsdéfinies

contribuent àunepérennisation dela création de services etd’emplois.C’estclairementau

niveaulocal que detelles orientations peuvent, selon elle,semettre en oeuvre.

C’est là que se trouvent réunies lesmeilleures conditionsd’un partenariat inter-entreprises

concourantà l’intérêt de chacune des entreprises partenaires et del’ensembleà la fois.

La mondialisation qui substituerait lesréseaux auxterritoires est une approche quinous

laisse sceptique. Notre analyse estplutôt que se développe unnouveau paradigme

"déterritorialisation - ancrage local", du moins pour lessecteursd’activité qui nous

intéressent.D’ailleurs les grands groupes de la distribution comme ceux de services urbains

font valoir que leur développement fort àl’export se fait sur labased’un double savoir-faire:

la capacité,d’unepart, à mondialiser des pratiquesd’achats, desorientations marketing, des

méthodes logistiques,celle,d’autrepart, à appréhender les fonctionnements sociaux au plus

près des habitants-usagers et les pratiques de l’environnement institutionnel etadministratif

au plus près desacteurs locauxdéterminants.

Ainsi dans uncontexte de déstabilisation quenous avonsdécrit plus haut,le territoire local

est reconnu commele lieu de production de valeur ajoutée.Il est véritablement l’enjeu des

entreprises.
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CONCLUSION ET PERSPECTIVES

En conclusion, nous insisterons surtrois facteurs déterminants, selonnous, del’évolution à

laquellenous assistons.

Le premier est le constat unanime du changement durapportdes entreprises àl’Etat, à la fois

financeur demoindre envergure et régulateurnouveau dans unsystème économiqueen

mutation. La perspective decetteévolution est plus ou moins prise encompte par les

différents interlocuteurs desentreprises que nous avonsrencontrésdans lecadre decette

mission.L’Etat, jusque là donneurd’ordre et financeur des investissements en majeure

partie,n’est plus perçu comme structurant àl’échelle nationale des missions deservice

public et lesattentes exprimées à sonégard se déplacent. La concrétisation du passage en

système concurrentield’un certain nombre desecteursd’activité,jusque là en situation de

monopole,inscrit les entreprises concernéesdans unelogique de marché à conquérir ou

conquis, et non plusdans celle demarchésacquis.

Les entreprises de secteur public ont beaucoup à apprendre sur ce terrainmaîtrisé déjà par les

grands groupes privés du BTP et des services urbains. Lesturbulences dans le domaine des

télécommunications laissent augurer de la transformation radicale du paysage qui se sera

opérée quandd’autresouvertures à la concurrence auront étéprécisées de la même manière.

Le deuxièmefacteur concernel’évolution d’une organisation del’entreprise et de sa

production : celle-ci est désormais structurée nonplus seulement autour duproduit ou du

service de basevendu, maisaussiautour de servicesconnexes quisont de plus enplus

nécessaires au maintien de l’activité voire,dans certainscas, sont la condition del’exercice

del’activité.

A ce qui auparavantn’était qu’un produit, seront désormais associés des services, et les

entreprises, par ailleurs, selon laplace qu’ellesoccupent danslejeu économique,entament

des manoeuvres de diversification significative quis’inscrivent, à notre avis,dans des

stratégies d’intégration.L’eau, l’énergie et lestélécommunications semblent être lespivots

decette diversification avec cependant desrentabilités qui ne se retrouventpassur les mêmes

durées.

Par ailleurs,l’exercice de l’activité,quelle qu’elle soit, nécessiteen tout état decause un

environnement de services, lesquels apparaissent comme autant de conditionsnécessaires

pour la pérennité de l’activité.Celle-ci se déclinera en autant de fonctionset non plus en

autant de produits que nécessiteront les stratégies de miseenoeuvre de servicesurbains.
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Le troisièmefacteurdéterminant pourl’évolution en cours estl’émergence denouveaux

territoires -marchés locaux à laquelle nous assistons ; territoiresausein desquelsd’une part,

sont de plus en plus développés desservices,d’autre part sevisualisent fortement les

interdépendances commerciales desunsetdes autres.

Ce sont sur ces territoires locaux que lesentreprises de servicepublic vont concrétiser une

mutualisation de moyensqui pourras’avérer"compétitive" pourlesuneset les autres.

Si le système concurrentiel, demême que lecadre réglementaire sont a priori

déterritorialisés,c’est de manière tout à fait territorialisée que lesentreprises prennent en

compte dansla visionde leurs marchés ces données d’environnement.

Le schéma suivant peut nous permettre de visualiser plusieurs deces éléments :
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LA TRANSFORMATION D’ENTREPRISES EN PRESTATAIRES DE SERVICES LOCAUX

DANS LE DOMAINE DE L’INGENIERIE DE SERVICES URBAINS
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Les éléments de perspective pour éclairernotreproblématique de départ, à partir desconstats

et de notreanalyse,s’articulent autour de plusieursquestions qui nous semblent

déterminantes etqui mériteraientd’êtreapprofondies :

. la croissance des coûts d’exploitation,la production de nouvelles externalités

. la question des rentabilités

. l’articulation Economie publique/ Economie marchande

Les nouveaux services ont uncoût qui s’ajoute aucoût de production. Ils contribuent à la

création de nouvelles externalités, que cesoit pourd’autres marchésdans lemêmesecteur

d’activité ou pour d’autres marchésdansd’autressecteurs. La conscience et la prise en

compte de ces externalités font partie dece que nous avonsappelé lamutation culturelle des

entreprises "publiques". Mais lefait est quel’on se retrouve devantl’absenced’outil de

prospectiveet qu’il semble difficile de savoiraujourd’huiqui, duprivé et dupublic, prend

un risque, investit, obtient unretour sur investissement ou profite denouvelles externalités.

Pensons par exemple àl’éventualité du prolongement de la ligne 13 du métro sur la Plaine

Saint Denis qui de toute évidence créera, àterme, des externalités positives pour lesacteurs

économiques quiy sont implantés :comment lesrendrecontributeurs àl’égard de ces

nouvelles externalités ?Il est envisageable d’imaginercette dessertebénéficiaire aprèsau

moinsunedécennie.De qui est-ce lerôled’investirsurle long terme ? Qui en ala capacité ?

L’exemple du métro deToulouse,inauguré en 1993, peutaider à apporter undébut de

réponse àcette question ; sa construction et son exploitation ont été concédées à unesociété

privée regroupant notamment le Crédit local de Franceet le constructeur MatraTransport.

Une part conséquente du projet est prise encharge par lescollectivités locales qui

subventionnent la société concessionnaire.

La question de l’association de plusieursacteurs denature différentepour créer des

externalités nouvelleset surtout pourgérer les temporalitésdistinctes estbel et bienune

question-clef.

Ceci neposepas seulement la question dela mesure des investissements et de lanature des

investisseurs, maisaussi celle de la mesure del’utilité sociale. Quelle est larentabilité

économiqueetsocialed’un projet, d’uneopération ?et pour qui ?Nouspouvons constater

une certaine méconnaissance des externalitésproduites et de ceux qui en tirent parti. Le

retour sur investissement estaussisocial,c’estdu moins cequi est apparu au travers de nos

différents entretiens, pour que fonctionne la sphère économique.

Pourreprendrenotretypologie, nous serionstentés de"réserver"la capacitéd’anticipationet

d’investissement Longterme àl’Etat, le Moyen terme aux entreprises,en organisant la
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gestion ducourt terme et du"réactif" dansune nouvelle configurationEtat / Entreprises

clairement définie.

Dansunemutation "logique deproduit" passantà une logique de"services"de plus en plus

intégrés et territorialisés,il semble plus quejamaisnécessaire d’instaureruneéconomie qui

prenne encompte deuxexternalités :l’externalité économiqueclassique, associant à un

investissement unretour sur investissementcorrespondant à un terme et à desacteurs

clairement identifiés,et l’utilité socialecomme secondeexternalité.

La dernière des questions-clefsqu’il nous sembleimportant de mettreen relief pour éclairer

la perspective est de toute évidencecelle de lacapacité d’engagement despouvoirs publics

dansle sensd’unenouvelle régulationd’un système économique, redéfinissantnotamment

les conditions del’exerciced’unemission deservice public qui tienne compted’un nouveau

positionnement des entreprisescomme acteurs de lavalorisation des territoires.

Cet engagement est fondamental, nousl’avons vu, pour créer lesconditions d’une

clarification desrôles respectifs et éviter lafragmentation du service public.Il renvoie au

sentiment que nous avonsd’absenced’outil de prospective pour mieux connaître duPrivé et

du Publicqui paie,qui gagne, à quel terme.

L’enjeu se situe dans la clarification desrègles du jeu économique, la création de

transparence et la miseen place de modalités opératoires établiesdans ladurée.
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